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d' inspecteurs dans l 'enseignement pre 
la p l a œ deaicaipetée «lus, de 

qu ' i l ne-hri-»urait fallu que des 
et potttt-de eomunisaions dépar ten 
iee, si 520voix de majorité n'avaien 

• ordfe à cette renaissance du Gamb 
m e et du Roùhérisme.sou-s d 'aut reH 
e t d 'au t res formes. Ces cheses p ^ 
tÈÊÊttfÊk CAr' après tout, M. ThierS e 
u n parl#*aectaire qui sait ce que c'est 
qu 'un-par iemant , mais Usait aussi qu 'un 
jangll lBUt u'eat digne d-e-ee nom-.que. 
"torèqtrTt veut , agit, penee ; M. Thiena en 
p rend à son aise avec un parlement qui 
S'BllttiuiTsiayme,-»» dément» o's-mbrauiU 
le, se contredit , n 'osant pas priver de 
laites appuis olficiels ceux qu ' i l est le 

ta s k o péneu suaient cnargc de mettra à 
yaMon, et embrassan t tout d 'un coup , 

«aac d e s effusions lyriques le pouvoir 
qM'ti es t r.bargé d e respectueusement 
eoakenirl M. Tuiers a-t-il tort, ses prin-

• cipes étant donnés de s e gêner peu, ou 
d e n e t e gêner point avec des politiques 

3ui avivent la gauche pour un morceau 
a «acre, c'est-à-dire pour d e s applau-

M . O a t b i e , rapporteur, déelare'que la , Vole le budget de 1872 avec les mo-
commission s'en réfère à la décision de l'As- < difications suivantes : 
•amblé*, , -il Un supplément d'allocation de 1,000 

rttMf. M»he a.ldttionBcUfazemu Mt ink I f r à la C.arule-Harmorda ; 
aux v«« et adopté. i 

M. «fa • . » a » a * e l l c vient saulenir u n i 
ireéMragraphe additionnel portwd que les ' 

i du conseil d'ËUt seront soumis à • 
lion dans le prenner-inois qui s d i v ^ 

on d'une^Rmrvelle^ïssembléV 
L'orateur se défend de vouloir agiter l'épée j 

de Damoclès sur les membres de la présenta | 
Assemblée, et termine en émettant l'espé- i 
TaucêqûëTa'prochâiiie Assemblée soirptûs ' 
que ceh*e-ci animée du souffle républicain, j 
(Applaudissements à. gauche.) 

rtejet du paragraphe-addtttonnel-do Laoro i 
telle, et adoption de l'article 3 comprenant le i 
paragraphe Mazeau. 

Adoption de, l'article 4 portant que la 
présidence du Conseil d'Etat est donnée au 
gardée des sceaux et en sou absence a. un ; 
vice-présfdeni, pris parmi les conseillers en 
service ordinaire et nommé par le président 
de la République. 

M . l e «l»»r d e « i*oa;Ue développe sur 
le paragraphe 8 de l'article H, un amende
ment tendant à admettre aux épreuves das 
premiers concours qui auront Heu pQUF la 
première classe d auditeurs, eice,p«suOaii» qua
tre an», à partir de la promulgation de la 
présente loi, tpus les candidats âgés* de plus 
de ,25 ans et de moins de 30 qui réuniront 
les conditions indiquées dans la loi. 

La commission accepte cet ammonde-
•ment. 

MMptfMI de l'amendement de Broglie et 
de l'article .>. portant que le» eonBcillers en 
service extraordinaire sont nommés par le 
président de la République._ 

Adoption des articles 0, ?, 8, /.», l O . r é -
glant les conditions d'âge et les attributions 
de6 couseillevs d'Ktal. 

Adoption de l'article 11 donnant roix dé-
libt'ralive aux conseillère en service extraor
dinaire «oit à l'Assamblée générale, soit à la 
section dans les affaires qui assortissent du 
service, administratif dont ils sont chargés: 
aux mailres de requête, voix délibérative 
dans les affaires dont le rapport leur a été 
confié et voix consultative dans les autres; 
aux auditeurs,voix délibérative à la seclioo 
et voix consultative à l'assemblée générale 
seulement dans les affaires dont ils sont les 
rapporteurs. 

Adoption sans débat d̂ >s articles de 18 
à 16 et des articles i" à 2'J relatifs à la 
réglementation intérieure du Conseil d'E
tat. 

Adoption d'une disposition transitoire por
tant que la commission provisoire actuelle 
continuera ses fonctions jusqu'à l'installa-
Uon du futur conseil. 

Adoption de l'ensemble du projet. 
Dépôt par M. Jouniaull d'un projet de loi 

l'élévation du droit de succes-

Le télégraphe ne nous ava i tpas induits 
e * e r r e u r en nous annonçant que des 
scènes de désordre avaient t roublé le 
meet ing conservateur tenu lundi au 
théâ t re des Nouveautés d 'Anvers . 

La Liguf des guenec, dont toute l'atoi-
Mtton consiste «à étouffer le eatlfolicisrtie 
daMSifa^booe, » envahit les réunions 
é l e c t o r a l s tenues p a r les conserva teurs , 

• eh a t tendant qu'el le puisse se rue r con-
• t re les églises pour en expulser les fidè

l e s . 
Ge^ont les mêmes hommes qui fomen

tèrent les derniers troubles d 'Anvers et 
qn i ne veulent pas aujourd'hui que la 
Belgique manifeste dans ree élections ses 
sent iments d 'ordre et d e conservation po
litique et religieuse. 

Les (TUPVIX se sont donc r endus en 
force au meeting, ont insulté les orateurs 
de leurs cris et de leurs injures. Ces cou-
tumiers de la violence ne s'en sont pas 
tenus là . L 'orsque M Gerr i ts a voulu 
r é p e n d r e aux sottises débitées par un M. 
David , colonel de la garde civique , la 
scène a dégénéré en une véri table bac
chanale. Menaces, injures, violences,ils 
ne se sont rien refusé.Celte tourbe s'est 
précipitée sur l 'estrade et le b u r e a u . 
Celui-ci se résigna à faire éteindre le gaz, 
seul moyen d'avoir raison des pe r tu rba 
t e u r s . 

Le tapage n'a pas empêché les candi-

tendant 
sion. 

Reprise d> la seconde délibération sur le 
projet de loi concernant les établissements 
de bienfaisance. 

Adoption de l'article I " . 
I I . 4 ' f o n d e (de la Meurthe) développe 

• H l'«vti«lo '1 un amendement protestant 
contre l'admission des magistrats dans les 
commissions administratives des établisse
ments de bienfaisance. 

M . %'letoi» l . « r m i i c ne voit pas la né
cessité de cette exolusiou et Sri prononce con
tre l'amendement. 

Rejet de l'amendement Claude et adoption 
du paragraphe y relatif. 

J Î . |>evèqii«-.<u!' un autre paragraphe, 
propose un amendement tendant a écarter des 
commissions administratives tous les mem
bres désignés par l'autorité religieuse. 

!N. d e M e l n n , rapporteur, réplique que 
la présence d'un prètre.toin d'être nuisible, 
peut être utile dans ces commissions. 

Rejet de l'amendement Levèque et adop
tion du paragraphe y relatif. 

M . f J b e v s m i l i e r demande à introduire 
un médecin dans les commissions adminis
tratives. 

M . l l o n i s K o n (Hérault) appuie cet amen
dement. 

11 . L u c i e n B r u n repousse au nom de 
la commission cet amendement. 

Rejet de l'amendement, 
fixation 3e l'ordre du jour de demain : 

suite de la discussion sur les établissements 
de bienfaisance, projet concernant le timbre 
à frapper sur les litres étrangers, discussion 
du projet relatif à la prorogation des délais 
pour la. neconstitution des actes de l'état-roivil. 

La béauce ast levée à G heures. 

Une allocation de WJfjfr. à la Fanfcae 
de Houbaix ; 

Un supplémaul de crédit de 3,400 ff. 
pour augmenter le tnjMiment dos em
ployés de l'octroi ; • ^ 6 - w â 

Un supplément d'allocation de 1,100 
fr. à la société de St-Fracçois deiRégés. 

Nummje,. une commission pour exami
ner un projet de comblement du canal , 
présenté à M . le préfet par M . l ' ingénieur 
en chef des voies navigables du Nord . 

Sont élus : MM. Motte lîossut ; Ch. 
Junke r ; Achille Scrépel; Louis Wal ine , 
ocrépel-frlou ssel ; 

Vote une somme de 3,660 fr. O'ô à 
inscr ire au budget supplémentai re de 
187^ pour achat de papiers pour les bons 
d 'émission; 

Renvoie à la commission de la voirie 
un projet de redressement du chemjn de 
grande communication n° 9 dit route de 
Wattrelos; 

Renvoie à la commission des Ecoles 
un rappor t dont les conclusions t e n i e n t 
a établir la gratui té complète dans les 
écoles communales, d e Roubaix pa r l'a
chat d e toutes les fournitures de claasea; 

Autorise l 'administration à poursuivre 
MM. P h . Scamps et G*, pour recouvre
ment de lourni ture d 'eau ,e t à ester en 
justice devant le t r ibunal civil de pre
mière instance contre M. P h . S c a m p s . 

Le Secrétaire, 
C H . JUNKER. 

— 
Hier soir, pendant l ' impression du 

journal , un malheureux accident est 
arr ivé dans nos ateliers. Un apprent i 
d 'une quinzaine d ' années , François 

i Alloncius, qui recevait les feuilles à la 
: sortie de la presse,a eu la malencontreuse 

pensée de jeter sous le chariot une de 
! ces . feuilles mal imprimée, su, main 
i gauche ,pr ise entre le chariot et les s u p -
j ports des rouleaux, a été affreusement 
i mutilée. Une partie d u poignet inème 

était broyée. Les médecins , appelés en 
! toute hàle. ont conseillé le t ranspor t à 
i l 'hôpital où l 'ampulation,jugée nécessai-
' i e , a é t é faite sur le champ,avec un plein 
\ succès ,par M.ledacteur Liagre .François 
1 Alloncius, qui est un excellent sujet, a 
I montré un courage et une énergie au-
! dessus de son âge; il a fort bien suppor té 

l 'opération et son état est , au jourd 'hu i , 
i aussi satisfaisant q u e possible. Ce matin, vers trois heures et demie , 

un incendie a éclaté dans r é t ab l i s semen t 
de MM. Prouvost J e u n e et Ce, rue S i -
Georges. 

Le feu a pris naissance dans une 
chambre du troisième étage, derr ière le 
bât iment qui donne accès su r la Grande-
Place. Ce,tte charubre, qui servai t de 
magasin , contenait de la soie, de la laine 
et du coton pour t issage,plus un g r and 
nombre de pièces de t issus de va leur . 

Le feu s'est ensuite communiqué à 
une chambre ' du second étage, qui ser
vait aussi de magasin et renfermait dos 
déchets pour uno somme impor tan te . 

La cause de cet incendie est incon
n u e . 

Les pertes sont évaluées à 110,000 fr. 
Il y a assurance à la Compagnie le Nord. 

Nous devons r end t e hommage au 
corps des sapeurs -pompiers . La cloche 
d 'a larme avait à peine retenti que tous 
étaient à leur poste, d i sputan t sa proie 
au fléau dévas ta teur . Ce n 'est qu 'à leur 
5ang-froid et à leur courage que les mai
sons voisines ont dû de n 'être pas incen
diées . 

A six heures , ils étaient maî t res du 
feu. 

La just ice est en ce moment saisie 
d 'une affaire de mœurs assez grave . V>ne 

i femme, la nommée Victorina Pollart , 
veuve Rondues , épicière rue Notre-Da
me, vient d 'ê t re arrêtée so.iig prévention 

par ou près de Solesmes, leUueanoy, 
Ravay, BJ l ign ies , et about issant à la 
frontière belge, dans la direction de 
ftour. 
* t a cBpnowi 'Jn est éwleqden^ d avis 
d 'approuver uua convention passée en-
tre le minutr* des travaux publics et U 
Compagnie des chemins d e 1er <1J Nord, 
ladite convention portant concession à 
cette Compagnie des chemins de fer 
énoncés c i -dessos . 

On sait que la loi du 2'J février a sou-
mis les tabacs ordinaires à une augmen
tation de droits de."2a O/o* L,ÂdmLQiSLr§r 
Lion espérai t que cette augmentat ion 
procurerai t au trésor un supplément de 
revenu de 30 millions par an. Ce calcul 
est malheureusement loin d'être justifié. 
La consommation a diminué; l'impôt 
produira beaucoup moins qu 'on atten
d a i t , et il est nécessaire de remédier à 
une situation qui , san* procurer d 'avan
tages suffisants à l 'Liât, lait suppor ter 
de pénibles privations aux consomma
teurs les plus digues d ' intérêt , à ceux 
qu i utilisent ie tabac à bon marché . 

Il a é té présenté ^ L'Assemblée divers 
projets tendant à d o n n e r a l'impôt une 
base plus conforme aux exigences du 
budge t et aux besoins du public. Quel
ques députés ont , no tamment , demandé 
qu 'on établit les anciens tarifs de 1816, 
qui fixaient ie prix du kilog. do tabac à 
7 fr. 20 et 11 fr. 20, suivant la qual i té . 
Ce projet pêche par excès de dégrève
ment , i l repose s u r une taxation trop 
faible, il ne pourrai t qu ' amoindr i r en
core les r evenus du budget . On avait 
proposé, lots de la discussion de la loi 
de février, de chercher des ressources 
non dans une augmentat ion des tabacs 
ordinai res , mais d a n s une sur taxe des 
tabacs de luxç. 

Cette combinaison fournirait des re
cettes importantes et elle serai t plus 
équitable que te système actuellement 
en vigueur , puisque l ' impôt frapperait 
principalement la r ichesse. Ce projet 
vient d 'être repris par M. Hervé de Saisy, 
qui demande l 'abrogation de la loi de 
février cl l 'établissement d 'une sur taxe 
de 30 0 Q su r les tabacs de luxe. La 
commission d u budget a reçu, d 'urgen
ce, communication do cette proposi
tion . 

< oui* «r»«.si«»«-«» An % o n l 
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INTERROGATOIRE DES TÉMOINS 

[Suite.) 

coup de sitriel s'est fait entendre. J'ai vu va
guement un ou deux individus à droite de 
la harrière-, puis un coup dé sifflet, il en est 
wrivé beaucoup d'autres en face de moi et 
mr la gauche ; j'étais beauepun plus occupé 
de ce qui se passait en avant de moi que de 
l e uili se passait eu arrière. 

]ï($'Zaurier.— Le témoin, je erpia, a dit 
tout à l'heure qu'il y" avait un groupe de 
"'•Vrsoflnes probablement payées? 

Le témoin.— Probablemeut ; mais je n'en 
sais rien. 

Me ^Laurier.— Sur qùôï cette probabilité 
repose-l-e!!e, dans soif esprit"? 

Le témoin. —C'est quordinairement, on 
ne rassemhlo pas pour rien une population 
aueoi eoueidéi>ablo. Je-etHa-feien que tout l<-
monde n'était pas payé. 

Me Liiwier «-*- A-lo,*, vous traduisez le 
mot : « "probablement » par * je n'en sais 

M. du Hayt, 61 ans, propriétaire. 
M- h président- —r. J)ites ce que vous sa

vez de particulier au. sujet de l^M. Pajot, 
Descamps-Colombie^ sur tes farts qui se sont 
passés à Lille, dans la soirée du 25 février. 

M: du Jfay*. — Je ne puis parler de faits 
particuliers a oes messieurs. 

Il y avait, aux alentours de la gare, des 
rassemblements et au milieu d'eux dea hom
mes qui. pendant deux heures entières, 
sans être inquiétés de per^onn.", à Lille, 
ville de 60,<J0Ô habitants, qui a une garni-
sou considérable, ont pu, en poussant des 
cris et des vociférations, briser des voitures, 
casser des vitres, enfoncer des clôtures; ils 
ont pu, grâce au nombre, insulter, bousculer, 
frapper des hommes désarmés et des femmes 
inofiensives». 

M. le président.—Vous ave» vu cela? 
Le témoin. -*- Oui, monsieur le préaident. 
Le président. — Vous avez parlé de voci

férations et de eris; pourriez vous préciser ? 
Le témoin. — On a poussé beaucoup de 

cris, et particulièrement ceux de : Vive la 
Commune ! vive la guillotine ! à bas les ca-
lotins ! mort à la canaille ! et des mots en
core plus durs qui sont usités dans certains 
quartiers de Lille. Du reste, si les hommes 
qui ont poussé ces eris sont responsables de 
ce qui *'ei»l fait, d autres août encore plus 
responsables : ce «put ceux qui sont les chefs 
et le* meneurs de toute celle orgie révolu
tionnaire. 

M. le président. — Je vous ferai observer, 
monsieur, que vous êtes ici pour déposer des 

Z« téumn. — Je déclare ou/ou a beaucoup 
payé ; c'est' Mon appreciaUôTr. 

Me Laurier.-—Le témoin disait tout à 
l'heure,à ce qu'il m'a semblé, qu'aa»uf»e me
sure de police n'avait été prise. Jedjenaande-
rai si, avant que le train qui ramenait a 
Lille ceux qu'on appelait les pèlerins d'An-
ver* ne fut arrivé e« gara de Lille, ce train 
n'a pas été arrêté par une autorité quelcou-
qm*.-»k.m «>>U.autorité •.*'»..4»*. invité Ic-s 
pèlerins à descendre avant d'arriver à la sta
tion niêrne de LUle ? 

Le témoin. — Je commence à diro que j 'é
tais1 dans le train. T1 était tard: jecrdlsquon 
était sorti de la gare ^e Fives ; mais je n'en 
sais rien :1e tTti&&'c4.dnlU avant d'entrer 
dnus Lille, au milieu des champs ; un em
ployé du chemin de fer est venu ouvrir la 
p*«tiwpe du vragon o\i j'étais, et dit : ceux 
qui veulent *«l«s<»end*eApeuvent descendre 
.l'étais avec deux dame* ; il avait plu toute 
la nuit, il y avait une boue épouvantable, 
je trouvai la promenade, à cette heure,assez 
désagréable, et- je me contentai de deman
der à l'employé : pourquoi descendons-nous 
ici ? 

Au lieu de répondre, il dit : si vous ne 
voyiez pas descendre, restez ; et sans donner 
d'autres explications, il referma la portière. 
Je crois que cela suffit. 

M* Laurier. — Si TOUS pouve» aller plus 
loin, continuez. 

Le témoin, -mm Ahj, je ne veux pas parlw ; 
les avocats ont l'habitude de parler, «'est 
leur affaire, mais moi, je ne suis pas avocat. 

M. le Président. — J'ai eu l'honneur d'ê
tre avocat, monsieur. 

Le témoin. -~- Jo n'avais pas l'intention 
d'insulter les avocats ; je disais qu'ils ont 
l'habitude de parler. 

M° Laurier. .— Je ne veux pas insister: il 
sul'ilt que mes questions puissent paraître 
désobligeantes. 

M. de Lenequezain, 20 ans, étudiant en 
droit, à Lille. Je venais d'Anvers, le 2b 
février ; sorti avec ma mère par la rue des 
Buisses, j'aperçus à nia droite, derrière une 
grille, un homme ; nous nous sommes avan
cés. Immédiatement après, un coup de sifflet 
se lit entendre. Des groupes- s'avançaient, 
nous fûmes poursuivis par des -nuées,par des 
cris : A bas la calotte, à la guillotine, à la 
movt ! On a lancé une pierre qui a effleuré 
l'épaule de ma mère ; nous sommes arrivés 
à la grand,'garde, nous sommes monté» i le 
chef de poste est allé chercher une voiture, 
et je dis au cocher de passer par l'Hôtel-de-
VHIe, car je voulais éviter la rue Impériale. 
Le cocher prit la rue Impériale, je ne pus 
pas lui dire de retourner, il s'est lancé dans 
la foule Tout d'un coup, la voiture fut as
saillie ; on a brisé les. vitres, on soulevait 1* 
voiture, on arrachait les lanternes. Je suis 
descendu avec ma mère ; mon chapeau a été 
jeté par terre ; j 'ai été pris par les cheveux : 
nous avons été insultés de toutes les ma
nières, on nous a prodigué toutes tes injures 
imaginables ; ma mère a été brutalement 
poussée, on lui a arraché son chapeau qui 
est tombé. Ce n'est que grâce à l'interven
tion de M. Salomé, que nous avons pu échap
per à la populace. Vous nous sommes ré
fugiés dans un café près de l'église Saint-
Etienne. 

La réplique de Me Baragiuou ne s'est 
pas fait attendre ; plus élevée, plus magis
trale encore que sou premier plaidoyer. 
Cette fois, il a devant lui deux adversaires. 
Répoudre à Me Laurier et lui apprendre qu'il 
n'y a pas deux morales, lui dire que, lui. 
il n'en connaît qu\me, celle des nonnetos 
gens ; jeter à bas, par quelques arguments 
rapides, l'échafaudage das subtibihités juridi
ques de son contradicteur, puis, s'adresser a 
M. le procureur-général, et d'une voix émue 
et _ solennelle cons<a> 


